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Référence (ex : DOC-2020-02), mots-clé...


Imprimer Télécharger

Programme d'activité des prestataires de
services d'investissement et information de
l'AMF

Version consultée

Résumé

L'instruc�on DOC-2014-01 précise pour les prestataires de services
d'inves�ssement autres que les sociétés de ges�on de portefeuille les
condi�ons d'instruc�on, par l'AMF, des demandes d'approba�on de leur
programme d'ac�vité. L'instruc�on comporte également la procédure
rela�ve aux demandes, par les PSI, d'agrément ou d'enregistrement au �tre
de l'exercice de l'ac�vité d'administrateur d'indice de référence et
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L'instruc�on DOC-2014-01 précise pour les prestataires de services
d'inves�ssement autres que les sociétés de ges�on de portefeuille les
condi�ons d'instruc�on, par l'AMF, des demandes d'approba�on de leur
programme d'ac�vité. L'instruc�on comporte également la procédure
rela�ve aux demandes, par les PSI, d'agrément ou d'enregistrement au �tre
de l'exercice de l'ac�vité d'administrateur d'indice de référence et

d'autorisa�on pour fournir un ou plusieurs services de communica�ons de
données.

Textes de référence

Ar�cle 311-2 du règlement général

Ar�cle 311-3 du règlement général

Ar�cle 312-2 du règlement général

Annexes

Formulaires et déclara�ons rela�fs aux PSI hors SGP :
annexe 1 de l'instruc�on AMF DOC-2014-01

Formulaires d'agrément des PSI (site internet de
l'ACPR) 

Archives

Du 18 octobre 2019 au 15 mai 2023 | Instruction DOC-
2014-01

Programme d'ac�vité des prestataires de services d'inves�ssement et
informa�on de l'AMF




Télécharger la

doctrine


Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/311-2/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/311-3/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-2/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/autres-psi
https://acpr.banque-france.fr/search-es?term=tous+les+formulaires
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-05/DOC-2014-01_VF4.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/62808/fr/DOC-2014-01.zip?1714087995
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d'autorisa�on pour fournir un ou plusieurs services de communica�ons de
données.

Textes de référence

L’instruc�on DOC-2014-01 précise pour les prestataires de services
d’inves�ssement autres que les sociétés de ges�on de portefeuille les
condi�ons d’instruc�on de leur programme d’ac�vité et certaines de leurs
obliga�ons (notamment sur la fonc�on de conformité et les transac�ons
personnelles). L’instruc�on �xe le montant brut d'une opéra�on
signi�ca�ve dans le cadre de la catégorisa�on des clients et détaille les
procédures de no��ca�on de passeport. Ce document n’a pas été actualisé
au regard des textes transposant MIF 2 et/ou séparant le régime juridique
des entreprises d’inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.

Ar�cles 311-2, 311-3, 312-1 et 312-2 du règlement général de l’AMF 

Liens

Formulaires et déclara�ons rela�fs aux PSI hors SGP : annexe 1 de
l'instruc�on AMF DOC-2014-01

Formulaires d'agrément des PSI (site internet de l'ACPR) 

Les prestataires de services d'inves�ssement autres que les sociétés de
ges�on de portefeuille

Du 01 janvier 2018 au 17 octobre 2019 | Instruction
DOC-2014-01

Programme d'ac�vité des prestataires de services d'inves�ssement et
informa�on de l'AMF



 Télécharger la doctrine

 Télécharger la doctrine

https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-et-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/autres-psi
http://acpr.banque-france.fr/agrements-et-autorisations/procedures-secteur-banque/tous-les-formulaires.html
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2008-01
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/Instruction/Programme%20d%27activite%20des%20prestataires%20de%20services%20d%27investissement%20et%20information%20de%20l%27AMF.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-11/20180101-programme-dactivite-obligations-des-prestataires-de-services-dinvestissement-et-notification-de-passeport.pdf
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Textes de référence

L’instruc�on DOC-2014-01 précise pour les prestataires de services
d’inves�ssement autres que les sociétés de ges�on de portefeuille les
condi�ons d’instruc�on de leur programme d’ac�vité et certaines de leurs
obliga�ons (notamment sur la fonc�on de conformité et les transac�ons
personnelles).  L’instruc�on �xe le montant brut d'une opéra�on
signi�ca�ve dans le cadre de la catégorisa�on des clients et détaille les
procédures de no��ca�on de passeport.

Textes de référence

Ar�cles 311-8 à 311-12, 313-1 à 313-53-7, 314-1 à 314-76, 314-79 à
314-97, 314-105 et 315-1 à 315-49 du règlement général de l’AMF 

Liens

Formulaires d'agrément des PSI (site internet de l'ACPR) 

Les prestataires de services d'inves�ssement autres que les sociétés de
ges�on de portefeuille

Formulaires et déclara�ons rela�fs aux PSI hors SGP : annexes 1 et 2 de
l'instruc�on AMF DOC-2014-01 

Du 10 janvier 2014 au 31 décembre 2017 | Instruction
DOC-2014-01

Programme d'ac�vité, obliga�ons des prestataires de services
d'inves�ssement et no��ca�on de passeport



Ar�cles 311-8 à 311-12, 313-1 à 313-53-7, 314-1 à 314-76, 314-79 à
314-97, 314-105 et 315-1 à 315-49 du règlement général de l’AMF 

 Télécharger la doctrine

https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
http://acpr.banque-france.fr/agrements-et-autorisations/procedures-secteur-banque/tous-les-formulaires.html
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2008-01
https://www.amf-france.org/fr/formulaires-declarations/societes-de-gestion-autres-prestataires/autres-psi
https://reglement-general.amf-france.org/eli/fr/aai/amf/rg/notes/fr.html
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2020-11/20140110-programme-dactivite-obligations-des-prestataires-de-services-dinvestissement-et-notification-de-passeport.pdf
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés GESTION D'ACTIFS

Liens

Les prestataires de services d'inves�ssement autres que les sociétés de
ges�on de portefeuille

Formulaires d'agrément des PSI (site internet de l'ACPR) 

Formulaires et déclara�ons rela�fs aux PSI hors SGP : annexes 1 et 2 de
l'instruc�on AMF n° 2014-01 
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http://acpr.banque-france.fr/agrements-et-autorisations/procedures-secteur-banque/tous-les-formulaires.html
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